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Il est un moment particulier dans la vie d’une Commune qui se 

renouvelle chaque année, c’est le budget qui a été voté en avril. 

Mais ce vote au Conseil Municipal qui permet de gérer la Commune 

pendant 1 an, nécessite une préparation dès la fin de l’année avec 

l’analyse des dépenses de l’année antérieur et l’établissement du 

compte administratif qui en est le résultat. 

Dans le même temps, une réflexion est menée sur la stratégie 

d’investissement pour 2022. 

Puis au fil des semaines suivantes, nous faisons des simulations et 

des arbitrages pour la présentation du budget au Conseil Municipal. 

Cependant, la particularité de ce futur budget, c’est l’inconnu qui 

subsiste aujourd’hui sur les augmentations des dépenses liées à 

l’énergie qui s’annoncent considérables, +45% sur l’électricité 

notamment et sur notre capacité à les absorber. Alors, il faudra bien 

faire des choix peut être douloureux, mais c’est notre rôle et notre 

responsabilité. 

Après la crise sanitaire qui a sévi durant deux années et dont nous 

mesurons encore les répercussions importantes dans la gestion de notre 

Commune, c’est maintenant une autre tragédie qui marque le début de 

cette année 2022. En effet, qui aurait pensé devoir ajuster un budget 

public avec une guerre en Europe et qui touche de nombreux aspects 

de notre vie au quotidien ?! 

Des difficultés d’approvisionnement et/ou de livraison de nos 

commandes publiques. 

Des envolées de prix comme nous n’en avons pas connues depuis 

bien longtemps. 

Les augmentations les plus marquantes pour la Commune sont 

celles liées à l’électricité, carburants +25%, mais encore le papier, les 

assurances, les matériels…. Des dépenses de fonctionnement 

incompressibles, même si elles sont maîtrisées. 

Notre situation financière reste saine 

Le Maire  



 

 

Impôts fonciers : 

 

 

Certains d’entre vous m’ont questionnés sur le changement constaté 

sur le taux de la taxe foncière Communale qui est passée de 15,84% à 

31,33%. 

 

L’explication réside dans l’abandon de la taxe d’habitation et sa 

compensation par le transfert de la taxe foncière du Département vers la 

Commune. 

 

Le nouveau de la taxe foncière communale comprend donc aujourd’hui 

la somme de la taxe communale et celle du département. 

 

En clair, globalement, il n’y a pas eu pour l’heure d’augmentation du taux 

communal et ce depuis plusieurs années. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
Commune de Bauduen       Arrondissement de Brignoles 

 

  COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

      13/12/2021 à 17 h 00 
 

Etaient présents : Mmes Corine PELLOQUIN, Eliane SERAFINO, Sabine LIONS 

MM. Emile CALCHITI, Joël BOULLERET, Patrice GARILLON, Michel MARIA, Alexandre VEYRAC 

Absents excusés : Angélique MILLERIOUX Jonathan POTTIER, DE SANTIS Philippe 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance à 17 heures 15. 

Mr BOULLERET Joël est désigné Secrétaire de séance. 

 

1) Convention AIST83 2022 

 

M. Le Maire propose au conseil le renouvellement de la convention AIST83 (médecine du travail pour 

les agents). Les tarifs 2021 sont maintenus pour 2022. 

VOTE POUR : 8 

 

M. Philippe De SANTIS rejoint le conseil et s’ajoute aux présents 

. 

2) Revalorisation tarifs cimetière et colombarium 

 

M. Le Maire expose que depuis l’année 2002 il n’y a pas eu de revalorisation concernant ces tarifs. 

M. Le Maire après consultation des tarifs des communes environnantes du var propose une nouvelle 

grille de tarifs faisant une synthèse sur les prix médians : 

 

 Derniers tarifs en vigueur Nouveaux tarifs 

Concessions d’une durée de 15 ans pleine 

terre 

152.45€ 350€ 

Concessions d’une durée de 30ans pleine 

terre 

304.90€ 600€ 

Concessions d’une durée de 50 ans pleine 

terre 

609.80€ 1200€ 

Case de Columbarium de 15 ans  76€ 300€ 

Case de Columbarium de 30 ans  152€ 550€ 

Case de Columbarium de 50 ans  305€ 1200€ 

 

 

Concessions bâties ou non bâties perpétuelles 2 

places 

914.69€ 1200€ 

Concessions bâties ou non bâties perpétuelles 3 

places 

1143.37€ 1600€ 

Concessions bâties ou non bâties perpétuelles 4 

places 

1375€ 2000€ 

Concessions bâties ou non bâties perpétuelles 5 

places 

2286.74€ 2500€ 

 

 

VOTE POUR : 9 



 

 

 

 

3) Approbation du règlement intérieur du cimetière 

 

M. Le Maire propose un règlement du cimetière. En effet il parait nécessaire de rappeler au public et 

aux entreprises, le règlement régissant les comportements, attitudes, autorisations et interdictions à 

la suite de plusieurs incivilités relevées ces derniers mois. 

VOTE POUR : 9 

 

4) Création poste au 1/01/2022, modifications du tableau des effectifs 

 

M.Boulleret propose la création d’un poste pour un avancement de grade pour 2022 au grade 

d’agent technique polyvalent de 1ère classe 

 

Après avoir exposé les motivations et raisons de cette proposition. 

VOTE POUR : 9 

 

5) Revalorisation participation employeur santé prévoyance 

 

M. Le Maire propose une revalorisation de la participation de l’employeur pour la couverture santé 

des agents de 4 euros et 4 euros pour la prévoyance. 

VOTE POUR : 9 

 

6) DM commune 

 

Mme Corine Pelloquin expose la nécessité de modifier la DM N° 2 du 16/09/2021 et propose 

d’inscrire au compte 1641 (DI) + 40 € et au compte 758 (RF) + 40 € 

VOTE POUR : 9 

 

7) Dossiers DETR/DSIL 2022 

 

M. Le Maire propose de déposer les demandes de subventions DETR et DSIL 2022 pour les projets 

suivants : 

Une demande de subvention 2022 au titre de la Dotation de Soutien à Investissement Local (DSIL), 

projet inscrit au contrat territorial de relance et de transition écologique de la Communauté de 

Communes Lacs et Gorges du Verdon (thématique – Services Publics), signé le 13/07/2021 avec l’Etat, 

pour la réhabilitation et l’extension de la mairie afin de créer une salle des mariages et du conseil 

municipal accessible à tous en rez de chaussée. 

Les devis s’élèvent à : 

- 249 355 € HT pour les travaux, 

- 37 403.25 € pour l’AMO 

- soit un total de 286 758.25 € HT. 

Pour ce projet, la commune a déjà obtenu des financements de la part de l’Etat, au titre de la DETR 

2020 pour 52 327.50 € et du Département en 2018 pour 90 000 €. 

 

Subvention DSIL 2022 à 30 % soit 87 079 €uros 

 

VOTE POUR : 9 

 

Une demande de subvention 2022 au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) 

et de la Dotation de Soutien à Investissement Local (DSIL), projet inscrit au contrat territorial de relance 

et de transition écologique de la Communauté de Communes Lacs et Gorges du Verdon (thématique 

– Tourisme) pour la seconde tranche de travaux liés à la création de la voie de délestage/ aire de jeux 

– Quartier Sainte Anne. 



 

 

 

Les devis s’élèvent à : 

 

- 172 000 € HT pour les travaux, 

- 60 000 € pour l’AMO 

- 8 000 € HT d’imprévus, 

- soit un total de 240 000 € HT. 

 

- Subvention DETR 2022 à 40 % soit 96 000 €uros 

- Subvention DSIL 2022 à 40 % soit 96 000 €uros 

VOTE POUR : 9 

 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée délibérante, que par délibération n°2021/01/010, le conseil 

municipal a sollicité au titre du FIPDR – programme S – l’Etat pour l’attribution d’une subvention de 

7 970.10 € pour les travaux d’extension de la vidéoprotection pour 4 caméras fixes pour un montant 

total de 15 940.20 €. 

Ce projet n’ayant pas été retenu, Monsieur le Maire propose de déposer une nouvelle demande de 

subvention 2022 au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux Local (DETR) puisque ce 

programme semble éligible à la DETR 2022. 

 

- Subvention DETR 2022 à 50% soit 7 970.10 € 

VOTE POUR : 9 

 

8) Comptes DFT droits de places 

 

M. Le maire expose et propose la nécessité d’une ouverture d’un compte au trésor public pour la 

régie du marché 

VOTE POUR : 9 

 

9) Annulation délibération du 6/10/2021 convention occupation du domaine public Food Truck 

M. le Maire expose avoir reçu une lettre de désistement de l’entreprise de Mme Tiétard 

abandonnant son projet d’installation d’un Food Truck sur la commune. M. Le Maire demande donc 

l'annulation de la délibération du 6/10/2021 lui ayant accordé une autorisation d’occupation du domaine 

public 

VOTE POUR : 9 

 

 

10) Renouvellement CUI CAE 

 

M. Le Maire propose le renouvellement du contrat de travail qui lie M.Petit Philippe à la commune 

de Bauduen jusqu’au 30/06/2022. M. Le Maire et M. Boulleret exposent l’importance de cet emploi 

dans le fonctionnement technique de la commune et mettent en avant les qualités de travail de cet 

employé. 

VOTE POUR : 9 

 

 

11) Appel à projet patrimoine rural 2022 

 

Mme Pelloquin propose d’affecter à la demande d’une subvention de la région avec l’appui du Parc 

régional du Verdon le projet suivant : 

Sentier pédestre au dessus de la commune valorisant l’environnement et offrant une vue 

remarquable. Ce sentier comprendra un parcours botanique informatif. 

 

VOTE POUR : 9 



 

 

 

12) Retrait délibération du 16/09/2021 Assujettissement des logements vacants à la taxe d’habitation 

M. Le Maire après la notification par M. Le Prefet du Var indiquant la non-conformité de la 

délibération du 16/09/2021, demande l’annulation de celle-ci et renvoie le débat pour une décision 

ultérieure à la vue de l’opacité de la loi. 

VOTE POUR : 9 

 

13) Durée annuelle du temps de travail FPT 1607h 

 

M. Le Maire et M. Boulleret exposent les obligations de la commune dans l’organisation du temps de 

travail des agents par rapport aux nouvelles lois qui les régissent. Tous les services de la commune 

sont concernés. Une grille horaire est proposée pour chacun des services : école, technique, 

administratif. M. Le Maire rappelle que la commune respectait déjà ces nouvelles obligations 

notamment dans le respect des heures soit 1607H par an. M.Boulleret déplore la disparation d’une 

certaine souplesse dans l’organisation des horaires qui offrait une meilleure négociation avec les agents. 

VOTE POUR : 9 

 

14) Demande subvention 2022 solidarité Paysans 

 

M. Le Maire expose les difficultés et priorités financières de la commune avant la délibération. M. Le 

maire expose la demande de subvention au titre de 2022 de la solidarité paysanne. 

VOTE CONTRE : 9 

 

15) Approbation rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau. 

Après lecture et analyse du rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau M. Le Maire propose 

l’approbation de celui-ci. 

VOTE POUR : 9 

 

16) Motion de soutien Urgences de nuit centre hospitalier de la Dracénie. 

M. Le Maire propose de voter pour le soutien d’une motion adressée à l’ARS et émise par le collectif 

« urgence aux urgences de nuit de Draguignan ». Celle-ci demande une réouverture dans les plus 

brefs délais des services d’urgence de nuit du centre hospitalier de Draguignan. 

VOTE POUR : 9 

 

17) demande subvention région et département site de Sulagran. 

Mme Pelloquin propose de renouveler la demande d’une subvention annuelle accordée jusqu à ce 

jour par le département et la région pour l’entretien du site botanique de Sulagran. 

VOTE POUR : 9 

 

Questions diverses : 

M. Le Maire lit une lettre proposant aux Maires de la région une visite du Site ITER et une conversation 

s’ouvre sur son utilité. 

La séance est levée à 19H30 

 

Joel BOULLERET 

 



 

 

COMMUNE DE BAUDUEN 

Arrondissement de Brignoles 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

24 janvier 2022 à 17h15 

Réuni en session ORDINAIRE, à la Mairie, sous la présidence 

de Monsieur CALCHITI Emile, Maire en exercice, de la commune de BAUDUEN 

 

Date de convocation du Conseil Municipal :  19 janvier 2022 

 

PRÉSENTS : Emile CALCHITI, Corine PELLOQUIN, Joël BOULLERET, Philippe DE SANTIS, Sabine LIONS, 

Eliane SERAFINO, Angélique MILLERIOUX, Alexandre VEYRAC, Patrice GARILLON 

 

Absents : Michel MARIA, John POTTIER 

 

Procuration : John POTTIER à Sabine LIONS 

 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire Emile CALCHITI, Maire, préside la séance de ce jour et ouvre la séance à 

17h30. 

Monsieur Emile CALCHITI demande aux membres du conseil municipal présents de procéder à l’élection du secrétaire 

de séance. 

 

Les conseillers municipaux présents décident à l’unanimité de désigner le secrétaire de séance : Alexandre VEYRAC 

est désigné secrétaire de séance. 

 

Monsieur Emile CALCHITI rappelle au conseil municipal les points figurant à l’ordre du jour : 

 

• Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 27.10 et du 13.12.2021 

• Subventions FRAT (Fonds Régional d’Aménagement du Territoire) 

• Affouage. Tarifs 

• ONF Programme 2022. Plan de gestion 2023-2042 

• FGFP. Convention de Partenariat (Direction Départementale des Finances Publiques) 

• Aide pour capteurs CO2 école 

• CDG Convention cadre 2021-2023 

• Indemnités forfait télétravail 

• Convention SPA fourrière 

• Tarifs tennis 

• Tarifs occupation du domaine public 

• Tarifs eau/assainissement 2022 

• Location remise 

• Remboursement caution M.LAFONT 

• Demande de subvention France Alzheimer 

• Questions diverses 

• - Projet charte PNR Verdon 

Approbation des Comptes rendus Séances du 27 OCTOBRE ET 13 DÉCEMBRE 2021 

 Les comptes rendus sont approuvés à l’unanimité 

• Subventions FRAT 

 

M. Le Maire donne la parole à : 

Mme PELLOQUIN, présente le besoin de supplément budgétaire pour le projet d’agrandissement de la Mairie et propose 

faire la demande de subvention FRAT, afin de pallier à cette augmentation. 



 

 

 

M. BOULLERET présente un besoin de subvention pour l’aménagement des futurs bâtiments des services techniques 

situés à la Zone Artisanale. 

 

Le Conseil Municipal oui l’exposé, et après en avoir délibéré, à l’unanimité. 

Affouage. Tarifs 

 

Monsieur Le MAIRE donne la parole à : 

 

M. DE SANTIS responsable de la Commission, explique le fonctionnement des affouages et présente l’ordre de grandeur 

des frais de l’ONF qui est en augmentation. Le prix actuel est de 150€ la coupe par lot, et ne correspond pas à une valeur 

cohérente en rapport des prix du marché (70€ la stère). 

Une coupe représente 10 à 12 stères.  

Vu les frais facturés par l’ONF pour l’affouage, Monsieur LE MAIRE propose d’augmenter le tarif de la coupe. 

Monsieur DE SANTIS propose la coupe à 250€, ce qui équivaut à 25€ la stère maximum et d’accepter les lots proposés 

par l’ONF 

 

Le Conseil Municipal oui l’exposé, et après en avoir délibéré, à l’unanimité. 

• ONF Programme 2022. Plan de gestion 2023-2042 

 

Monsieur Le MAIRE donne la parole à : 

 

M. DE SANTIS présente le fonctionnement du plan de gestion à renouveler pour la prochaine période de 20 ans, la 

modification du plan cadastral et les travaux prévus en 2022. 

 

La commune possède un capital forestier de 1646 hectares, tout n’est pas donné au plan de gestion. Il est nécessaire 

d’échanger une parcelle au-dessus du château contre une parcelle à PIEGU d’un hectare. 

 

Renouvellement du Plan de Gestion : Le Conseil Municipal oui l’exposé, et après en avoir délibéré, à l’unanimité. 

Modification du plan cadastral conventionné : Le Conseil Municipal oui l’exposé, et après en avoir délibéré, à 

l’unanimité. 

Plan de travaux 2022 : en attente de précisions par l’ONF, manque de clarté des devis AJOURNÉ  

FGFP. Convention de Partenariat (Direction Départementale des Finances Publiques) 

 

Convention de partenariat pour mettre à disposition un espace Visio entre les administrés et les Services de Finances. 

 

Nécessite du matériel et une disponibilité du personnel non compatible actuellement. Manque de place, le projet sera 

réalisable après l’agrandissement de la Mairie. AJOURNÉ 

 Le Conseil Municipal oui l’exposé, et après en avoir délibéré, à l’unanimité. 

 
 

• Aide pour capteurs CO2 école 

 

Monsieur le Maire présente la possibilité d’installer des capteurs de CO2 et de profiter d’une subvention forfaitaire. 

 En attente de devis, délai maximum avril 2022. AJOURNÉ 

Le Conseil Municipal oui l’exposé, et après en avoir délibéré, à l’unanimité. 

 

 



 

 

 

CDG Convention cadre 2021-2023 

 

 

Monsieur Le MAIRE présente la nécessité de signer la convention avec le centre de gestion, visant la gestion du 

dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes. 

 

Le Conseil Municipal oui l’exposé, et après en avoir délibéré, à l’unanimité. 

• Indemnités forfait télétravail 

 

Monsieur Le MAIRE donne la parole à : 

 

Monsieur BOULLERET présente la possibilité d’attribuer une prime de 2€50 par jour pour les agents en télétravail. Il 

est proposé au Conseil Municipal de voter la mise en place de cette prime. (Un agent administratif concerné) 

 

VOTE : Pour 3 

             Contre 1 

             Abstention 6 

 

• Convention SPA fourrière 

 

Renouvellement de la convention 

 

Le Conseil Municipal oui l’exposé, et après en avoir délibéré, à l’unanimité. 

• Tarifs tennis 

 

Monsieur Le MAIRE et Monsieur BOULLERET exposent la problématique du besoin d’entretien des terrains de tennis, 

de sa gestion et de son devenir. 

M. BOULLERET fait part d’un risque d’effondrement du mur de soutènement, une demande de diagnostic va être faite 

très prochainement. 

Monsieur Le MAIRE propose de faire payer les usagers uniquement la période estivale (du 1er avril au 30 septembre) et 

de laisser les terrains de tennis ouverts le reste de l’année. (Gratuité pour cette période) 

Les tarifs restent inchangés et ce depuis 2016. 

 

Le Conseil Municipal oui l’exposé, et après en avoir délibéré, à l’unanimité. 

• Tarifs occupation du domaine public 

 

Évolution des prix au M²: 

 

Terrasses commerciales : 39€ au lieu de 38€ 

Locaux commerciaux de 27€50 au lieu de 26€50 

Remises et caves de 12€ au lieu de 11€50 

Jardins privés de 6€ au lieu de 5€50 

Terrasses privées 6€ au lieu 5€50 

Marché hebdomadaire : Mise en place d’un tarif forfaitaire au Mètre linéaire en début d’année. 

Marché hebdomadaire : Mise ne place d’un tarif forfaitaire au Mètre linéaire en début d’année. 

 

Le Conseil Municipal oui l’exposé, et après en avoir délibéré, à l’unanimité. 

• Tarifs eau/assainissement 2022 

 

Monsieur Le MAIRE donne la parole à : 

 

M. BOULLERET présente en détail la facture d’un particulier de BAUDUEN, et compare avec le prix du m 3 dans les 

Communes alentours. Il explique que la part Communale est faible et mérite d’être augmentée. 

Demande détaillée à la SEERC AJOURNÉ 



 

 

 

Le Conseil Municipal oui l’exposé, et après en avoir délibéré, à l’unanimité. 

 

• Location remise 

 

Monsieur Le MAIRE donne la parole à : 

 

Mme PELLOQUIN expose les faits : M. Pascal CHRISTIAN occupe une remise appartenant à la Commune, mais il 

n’est pas la personne déclarée sur la convention. 

Il est proposé d’approuver la régularisation de la convention au nom de M. Pascal CHRISTIAN. 

 

 

Le Conseil Municipal oui l’exposé, et après en avoir délibéré, à l’unanimité. 

• Remboursement caution M. LAFONT 

 

M. Le MAIRE demande l’approbation du Conseil Municipal, pour le remboursement de la caution de M. LAFONT. 

 

Le Conseil Municipal oui l’exposé, et après en avoir délibéré, à l’unanimité. 

• Demande de subvention France Alzheimer 

 

Refusée à l’unanimité 

 

• Questions diverses 

 

• - Projet charte PNR Verdon : Mme PELLOQUIN demande au conseil Municipal de bien vouloir étudier le 

projet de la charte du Parc National Régional du Verdon, et de faire part de leurs observations avant la fin du mois de 

février. 

 

• Cantine : Débat sur le devenir de la cantine scolaire (cuisine centrale, traiteur, employé) Une décision 

devra être prise rapidement 

 

• Projet d’un particulier : Demande d’un particulier pour temporiser une vente d’un bien Communal. 

 

•  

La séance est levée à 21h33 

Alexandre VEYRAC secrétaire de séance 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

CM: 04.04.2022 17H30 

 

Présents : Emile CALCHITI, Joël BOULLERET, Philippe DE SANTIS, Sabine LIONS, Eliane SERAFINO, Angélique 

MILLERIOUX, Patrice GARILLON 

 

Procuration : Alexandre VEYRAC, Corine PELLOQUIN, Jonathan POTTIER 

 

                                             ORDRE DU JOUR 

                                Compte rendu du 23 février 2022 

                                Présentation par Mr BOULLERET 

                                        EAU/ASSAINISSEMENT 

 

Approbation du compte de gestion : 

Budget positif 

Vote : contre : 0 / pour : 10 (à l’unanimité) 

 

Vote du compte administratif 2021 : 

Monsieur Le Maire quitte la salle 

Vote : contre : 0 / pour : 9 (à l’unanimité) 

 

Affection de résultats : 

Vote : contre : 0 / pour 10 (à l’unanimité) 

 

Vote du budget primitif 2022 : 

Plus d’emprunt 

Vote : contre : 0 / pour : 10 (à l’unanimité) 

 

                                                     COMMUNE 

 

Approbation du compte de gestion 2021 : 

Vote : contre : 0 / pour 10 (à l’unanimité) 

 

Vote du compte administratif 2021 : 

Mr le Maire quitte la salle 

Vote : contre : 0 / abstention : 1 / pour : 9 

 

Affection de résultats : 

Vote : contre 0 / pour 10 (à l’unanimité) 

 

Vote des taxes 2022 : 

Vote : contre :0 / pour 10 (à l’unanimité) 

 

Vote du budget primitif 2022 : 

Vote : contre : 0 / pour 10 (à l’unanimité) 

 

Autorisation d’ester en justice et désignation avocat devant le tribunal correctionnel ‘ affaire 

AUSSURE’ 

 

 

Monsieur Le Maire donne son autorisation 

Vote : contre : 0 / pour : 10 (à l’unanimité) 

 

 



 

 

 

 

 

Autorisation d’ester en justice et désignation avocat devant le tribunal judiciaire ‘ affaire LES RIVES DU 

LAC’ 

Vote : contre : 0 / pour : 10 (à l’unanimité) 

 

Demande travaux prioritaire SYMIELECVAR projet SMARTGRID 

Vote : contre : 0 / pour/ 10 (à l’unanimité) 

 

                                        QUESTIONS DIVERSES 

 

Café du Midi : Demande d’ajustement dû à un pot de fleur communal installé sur leur terrasse 

La mairie décide de faire une réduction sur la location 

Vote : contre : 3 / pour : 6 

 

Demande de pergola au ‘POINT D’INFORMATION’ pour installation avec gratuité sur le lieux public 

(occupation des sols) 

Vote : contre :0 / pour/ 10 

 

FIN DU CONSEIL : 20H 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 
 

 



 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL du 28 avril 2022 en 

Mairie à 17 heures 15 

 

Etaient présents : Mmes Corine PELLOQUIN, Sabine LIONS 

MM. Emile CALCHITI, Joël BOULLERET, Alexandre VEYRAC, Philippe DE SANTIS, 

Patrice GARILLON 

 

Procurations : Jonathan POTTIER à Sabine LIONS 

Angélique MILLERIOUX et Eliane SERAFINO à Joël BOULLERET 

 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance à 17 heures 37 

 

M Patrice GARILLON est désigné Secrétaire de séance. 

 

Monsieur le Maire propose l’ajout de 2 questions à jour du jour. Le conseil municipal approuve l’ajout 

de deux points : Convention occupation du domaine public avec la CCLGV et Détermination prix location 

centre culturel pour exposition 

 

- Pose d’une pergola sur le domaine public pour l’office de tourisme 

A titre exceptionnel et en l’absence de caractère commercial le Conseil propose à titre 

gratuit l’utilisation du domaine public 

Vote pour à l’unanimité 

 

- Demande de Mme Barugola Françoise pour l’utilisation du centre culturel pour une 

exposition de tableaux et sculptures. 

Le conseil accorde l’autorisation à but non lucratif. 

Une participation de 50€ sera demandée pour l’eau et l’électricité. 

Vote pour à l’unanimité 

 

Reprise de l’ordre du jour 

 

1) Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 4 avril 2022 

 

M le Maire fait observer que suite à l’oubli en question Café du Midi de rajouter une 

abstention 

 

2) Transfert compétences n°8 Symielecvar-Commune de 

FORCALQUIERET/BELGENTIER/SILLANS LA CASCADE 

Vote pour à l’unanimité pour le transfert des compétences N°8 

 

3) Transfert compétences n°1- Symielecvar Commune de SANARY/ MER 

Vote pour à l’unanimité pour le transfert des compétences N°1 

 

4) Transfer compétences n°1 et 8 Symielecvar-Communauté de Communes <<Cœur du 

Var>> 

Vote pour à l’unanimité pour le transfert des compétences N°1 et N°8 

18 Heures, arrivée de Madame LIONS Sabine qui rejoint la séance 

 

5) Désignation élu pour signer l’acte de vente Commune / SCI Les Tilleuls au profit du 

Camping le Vieux Chêne 

Monsieur le Maire propose Mr Joël Boulleret pour signer la vente 

Vote pour à l’unanimité 

 



 

 

 

6) Convention de partenariat Commune / DGFIP-Accueil fiscal de proximité 

Le conseil municipal décide d’ajourner la question 

 

7) Demande de subvention au titre des amendes de police 2021 

M Joël Boulleret propose de déposer une demande de subvention au titre des amendes de 

police auprès du département, pour l’installation d’une borne escamotable en haut de la RD 

49 et au début de la place de Bauduen afin d’assurer une sécurité optimale des piétons durant 

la période estivale. 

- Montant du projet : Borne escamotable LPI 15910€ 

- Travaux Génie Civil 7898€ 

Ainsi qu’une demande de subvention pour la création d’une allée en pavés avec la mise en 

place d’un garde-corps et d’une main courant pour la mise en sécurité des abords du parking 

à l’entrée du village bordant la RD 49 et la plage pour le cheminement des piétons. 

Montant du projet : Pavage 10800€ 

Barrières + mains courantes 13700€ 

Vote pour à l’unanimité 

 

8) Convention mise à disposition de personnels SDIS Surveillance baignade 

 

Le conseil municipal autorise M le Maire à signer la convention pour l’été 2022 du 1/07/2022 

au 31/08/2022 de 10h30 à 18h30 (surveillance plage de 11h à 18 h avec ½ heure de mise en 

place le matin et soir) 

Vote pour à l’unanimité 

 

9) Convention d’occupation domaine public Recharge véhicules électriques 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il a reçu une nouvelle convention pour 

l’utilisation du domaine public pour la borne de recharge des véhicules hybrides et 

rechargeables. La convention est proposée à titre gratuit 

Vote à l’unanimité 

 

10) MAPA : Marchés pour l’extension de la Mairie et Etudes paysagères 

Vote pour à l’unanimité pour le marché de l’extension de la mairie 

Vote pour à l’unanimité pour les études paysagères de la voie de délestage et aire de 

stationnement 

 

11) Appel à concurrence Convention d’occupation des berges de Sainte Croix 

M Joël Boulleret expose aux membres du Conseil que pour se conformer à la nouvelle 

Convention Cadre de 2018 Etat/EDF/Commune, la commune de Bauduen est tenue de 

lancer un nouvel appel d’offres pour les concessions de plages : 

Bateaux électriques 

Après lecture du cahier des charges de l’appel d’offres, les membres du Conseil approuve 

ledit cahier des charges. 

Vote à l’unanimité 

 

Compte tenu que Madame LIONS Sabine est secrétaire du CNB, elle quitte la séance et ne 

participe pas aux débats 

Après lecture du cahier des charges de l’appel d’offres, les membres du Conseil approuve 

ledit cahier des charges. 

Pour : 7  Abstention : 1 

 

 



 

 

 

12) Demande de subventions au département 2022 

Mme Corine Pelloquin et M Joël Boulleret exposent la nécessité d’entreprendre la réfection 

d’un certain nombre de chemins : 

 

Chemin des Couquets 

Chemin du Lavoir 

Entrée du village (devant le château) 

Chemin de l’oratoire 

Chemin Hameau de Bounas 

Chemin de la chapelle-quartier de la Blache 

Chemin Les escombettes 

Chemin Sulagran 

Chemin Saint Barthélémy 

Le Conseil vote pour à l’unanimité pour une demande de subvention au département pour 

la somme de 128000€ 

 

13) Subventions aux associations de Bauduen 

Pour l’année 2022 le Conseil propose les subventions suivantes : 

 

Club des Boules 500€ 

Prés aux Roses 350€ 

Les animaux du silence 300€ 

Stérilisation des chats 500€ 

Club Nautique de Bauduen 1500€ 

Association pour la rénovation de l’église de Bauduen 400€ 

Club la joie de vivre 600€ 

Le Plancher des chèvres 2000€ 

Association de la Pèche 100€ 

Radio Verdon 100€ 

Pour à l’unanimité 

Renaissance de l’oliveraie : 9000€ 

Pour : 7 

1 Abstention 

2 CONTRE 

La séance est levée à 21h15 

 

Patrice GARILLON 

 

 

 



 

 

 

                                                                CM du 07 Juin 2022 

Liste des présents: 

 

CALCHITI Emile, PELLOQUIN Corine, BOULLERET Joël, DE SANTIS Philippe, VEYRAC 

Alexandre, GARILLON Patrice, MILLEROUX Angélique, SERAFINO Eliane 

Secrétaire de séance : VEYRAC Alexandre 

 

Ouverture de séance : 17h45 

 

A la demande de Mr le Maire, les points suivants sont abordés avant l'ordre du jour 

 

Photocopies matrices cadastrales : 

 

Mr le Maire explique le fait qu'actuellement, si en mairie les photocopies sont payantes ça n'est pas 

le cas pour ce qui concerne les matrices cadastrales. Proposition de les rendre payantes à hauteur de 

0.50 € /page. 

Approuvé à l'unanimité. 

 

SDIS : 

 

Dans la convention annuelle transmise par le SDIS pour la gestion estivale des secours, la période 

de mise à disposition du logement au presbytère est demandée de Juin à Septembre en lieu et place 

d'une mise à disposition habituelle de Juillet et Août. 

Refusé à l'unanimité. 

Des engagements sont déjà pris sur ces périodes au presbytère. 

 

Mise à disposition du local de surveillance baignade : 

 

Deux associations de Bauduen sollicitent le CM afin d'obtenir la mise à disposition ponctuelle du 

local de surveillance baignade pour la réalisation d’événements. 

6 pour, 2 contres : Approuvé. 

 

Demande d'accord pour exposition dégradable : 

 

Le Boun'estival demande l'accord de la maire pour exposer des œuvres dégradables naturellement 

sur le mur de l'espace de verdure. 

Refusé à l'unanimité 

 

Convention écogardes : 

 

Mme Pelloquin présente la convention du PNR pour le recrutement saisonnier d'écogardes sur les 

pourtours du lac. La participation demandée à la commune est de 1000 € 

Approuvé à l'unanimité. 

                                                            Reprise de l'ordre du jour 

 

Approbation du CR CM du 28 Avril 2022. 

Approuvé à l'unanimité. 

 

Création emploi saisonnier. 

Mr Boulleret présente le besoin pour un poste saisonnier d'agent de nettoyage et demande au CM de donner 

son accord à Mr le Maire pour lancer le recrutement. Approuvé à l'unanimité. 

 



 

 

 

Attribution concession du domaine public concédé au bord du lac de Sainte Croix. 

 

Mr BOULLERET résume la réunion de la commission des appels d'offres qui a eu lieu la veille au 

sujet de l'attribution de la zone actuellement occupée par « Alizé Electronic Location ». 

Une seule candidature reçue pour la concession, celle d'« Alizé Electronic Location » . 

La commission a confirmé la conformité de la candidature avec le cahier des charges demandé par 

l'appel à candidature. 

Accord pour attribuer la convention à « Alizé Electronic Location » au prix de 6 500 € + 25 % de la 

somme due pour la redevance EDF. 

Approuvé à l'unanimité. 

 

Demande de subvention fond de concours CCLGV 2022. 

 

Mme Pelloquin présente le projet de création d'une plateforme en mezzanine de 

stockage/magasinage dans le bâtiment municipal en cours de construction à la ZA ainsi qu’un 

portail électrique. 

Ce projet peut prétendre à l'attribution de fond de concours. 

Accord pour demander le fond de concours pour réaliser ce projet. 

Approuvé à l'unanimité. 

 

Convention Sulagran 2022. 

 

Accord pour le renouvellement annuel de la convention. 

Approuvé à l'unanimité. 

 

Délibération relative aux modalités de publicité des actes pris par la commune. 

 

Mme Pelloquin présente les nouvelles options de choix possibles pour la publicité des actes pris en 

mémoire. 

Accord pour le choix de la publicité par affichage en mairie. 

Approuvé à l'unanimité 

 

Renouvellement CUI. 

 

Mr Boulleret fait le point sur l'activité de Mr Petit actuellement en poste CUI. 

Accord pour le renouvellement du contrat pour 6 mois. 

Approuvé à l'unanimité. 

 

Règlement ponton/zone de mouillage. 

 

Mr Boulleret présente la nouvelle version du règlement et demande l'accord du CM pour sa mise en 

application. 

Approuvé à l'unanimité. 

 

Attribution cartes Canjuers. 

 

Demandes : 

MEDECIN Pierre, PRIETO Marc, GALLO Cédric, BRONTE Joseph, FABRE Magalie, 

BERGONZI Laurent, COTTURA Philippe, DURSORT, GIAMMONA, ROZE. 

10 demandes pour 12 cartes. Accordées pour tous, et à titre exceptionnel pour Gallo, Giammona et 

Rozé. 

Approuvé à l'unanimité 

 



 

 

 

Servitude de passage ZA 

 

Mme Pelloquin présente la nécessité de créer une servitude de passage sur une parcelle de la ZA 

afin de procéder à une régularisation. 

Approuvé à l'unanimité. 

 

Renouvellement contrat radar pédagogique. 

 

Mr Boulleret présente le contrat actuel de maintenance du radar pédagogique pour un montant 

annuel de 199 € et propose de résilier ce contrat. 

Approuvé à l'unanimité. 

 

Travaux Rue Grande 

 

Mr Boulleret présente les devis correspondant à l'enclenchement des études et démarches préalables 

aux travaux et demande au CM d'accepter le lancement de ces travaux et leur financement à hauteur 

de 20000 € en réalisant le virement de crédits suivant : 

DEBIT 231/ONA : -20000 € 

CREDIT 231/202006 « Réfection Rue Grande » : +20000 € 

Approuvé à l'unanimité 

 

Décisions modificatives aux budgets Commune et Eau Assainissements. 

 

Régularisation nécessitant le vote pour un montant de 0,01 euros 

Approuvé à l'unanimité 

Régularisation nécessitant le vote, de la manière suivante : 

Débit 1068 : 8500 € + 21000 € 

Crédit 1641 : 8500 € + 21000 € 

Approuvé à l'unanimité 

Régularisation nécessitant le vote, de la manière suivante : 

Débit 1641 : 0,04 € 

Crédit 1068 : 0,04 € 

Approuvé à l'unanimité 

 



 



 



 

PARKING MAIRIE 

Réalisés par les agents 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 MUR ET ESCALIERS DE LA PLAGE 

Réalisés par les agents 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

PAVAGE SUR LE TROTTOIR DE L’ABRI DE BUS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SÉCURISATION DES PIÉTONS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

LA FIBRE ARRIVE A NOTRE PORTE… 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

LA VOIE DE DÉLESTAGE 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

DÉPART A LA RETRAITE DE 

MAGALI 

 
 

Après tant d’années passées à la cantine où elle 

a régalé nos enfants et à la satisfaction des 

parents, sa gentillesse, son esprit collaboratif 

reconnu de tous. 

 

 

 

 

 

 

 

Nous lui souhaitons une belle réussite dans sa 

nouvelle vie. 

 

 

MADAME…..MERCI 



 

 

 

 

 

NAISSANCES 

 

NÉANT 

 

 

 

MARIAGES 

 

Morgan BARRA ET Héloïse Mantet 

11 juin 2022 

 

 

 

 

DÉCÈS 

 

NÉANT 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

PETITS RAPPELS 

 

- NE PAS DÉVERSER VOS CENDRES DE CHEMINÉE OU BARBECUE DANS 

LES ROCHERS 

 

 

 

- RAMASSER LES DÉJECTIONS DE VOS ANIMAUX DE COMPAGNIE 

 

- NE PAS JETER VOS MÉGOTS DANS LES RUES 

 

 

- TRIER VOS ORDURES MÉNAGÈRES, DES CONTAINERS SONT A VOTRE 

DISPOSITION. JE VOUS RAPPELLE QUE LES ENCOMBRANTS PASSENT 

LE DERNIER MERCREDI DE CHAQUE MOIS. 

 

 
 

- MERCI D’ENTRETENIR VOS FAÇADES VÉGÉTALISÉES 

 

 

 

 



 

FESTIVITÉS : 

 

FEU D’ARTIFICE 

LE 13 AOÛT 2022 à 22H 

 

 

 

 

 



 

 

LES ÉCRANS DU LAC AU THÉÂTRE 

DE VERDURE 

LE 20 JUILLET 2022 à 21h30 

 

LE 17 AOÛT 2022 à 21h 

 

 



 

Retours en images sur le Boun’Estival 2022 

 

 

 



 

 

 

 

 

Le Boun’Estival s’est déroulé du 9 au 12 Juin à Tourtour et Bauduen 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

L'école participe au Boun’estival. 
 

Cette année en préparation de la fête, nous avons accueilli les 
Ornicarinks et Mika pour un projet « Lecture et Image » avec le 
PNRV. 

Mika (Michael Croza) nous a parlé de son métier. Il est  

illustrateur. Ses dessins sont si beaux !! Il a même écrit des 
livres pour enfants ! Et il est en train de travailler sur une BD. 



 

Nous avons ensuite créé nos insectes fabuleux avec ce que 
nous avons glané dans notre jardin. 

 



 

Ensuite, Mika nous a montré comment dessiner 

nos insectes pour en faire des fiches d'identité 

et une planche naturaliste. 

        

 
Nous avons utilisé de l'encre et de l'aquarelle comme de vrais illustrateurs. 

 

 



 

Pour clôturer ce projet passionnant, les Ornicarinks 
 avaient installé leur imaginographe dans notre jardin et nous 

ont photographiés avec nos insectes. 

 

Surprise ! Nos petits insectes devenaient géants ! 

 

Tous nos travaux ont été exposés au Boun’estival les 11 et 12 juin. 
 

Nous nous sommes régalés pendant ces deux jours en leur compagnie 

 



 

 

LA JOIE DE VIVRE 
 

Chers adhérents, 

 

  Avec cette année difficile ou nos rencontres ont 

été écourtées à cause de la pandémie, j’espère 

malgré tout que vous avez été épargné, mais 

nous devons encore être vigilant. 

En souhaitant que dans les mois qui viennent 

nos activités pourront reprendre : repas, lotos. 

 

Pour les jeux salle du club : 

 

Cartes : belote, ramis, scrabble si vous le 

souhaitez faites le moi savoir, nous pourrions 

faire cela certaines après-midis en respectant les 

gestes barrières. 

 

Cartes annuelles sont à votre disposition à 20€  

 

Pour tous contacts : Tel 04 94 70 08 74 

 

 

 

 

 

 

 



 

CLUB DÉTENTE BAUDUEN 

 

 

CONCOURS DE BOULES  

Juillet 2022 

DATE GENRE TROPHÉE INSCRIPTION 

ET HEURE 

LIEU et   

DÉBUT 

1er juillet PÉTANQUE 

2 X 2 

CLUB DÉTENTE 

BAUDUEN 

120 € + mises 

3 €/personne 

19 H 30  

JETÉE 

JETÉE  

21 H 

9 juillet PÉTANQUE 

2 X 2 

Trophée à définir 19 H 30 

PLACE DU MIDI 

PLACE DU 

MIDI  21 H 

15 juillet  PÉTANQUE 

2 X 2 

Trophée VIGIN 

150 € + mises 

3 €/personne 

19 H 30  

JETÉE 

JETÉE  

21 H 

23 juillet PÉTANQUE 

3 x 3 

Trophée « 40 ANS 

des RESTANQUES » 

200 € + mises 

3 €/personne 

19 H 30 

PLACE DU MIDI 

PLACE DU 

MIDI   

21 H 

30 juillet PÉTANQUE 

3 x 3 

Trophée CAFÉ DU 

MIDI 

150 € + mises 

3 €/personne 

19 H 30  

PLACE DU MIDI 

PLACE DU 

MIDI  

21 H 

Le CDB se réserve le droit de modifier dates, heures et lieux de toutes ses manifestations. L’équipe du   CDB 

 



 

RÉNOVATION DE L’ÉGLISE 

 
 

BONNES NOUVELLES…. 

 

Nous avons l’autorisation de démonter le retable et de le faire restaurer. 

Celui-ci a été démonté le 27 juin 2022 après accord de Madame SCOTTIO 

 

Notre bataille prend fin après plusieurs mois de galères. 

 

Merci à tous ceux qui m’ont soutenue, les donateurs, mon équipe et la Mairie. 

 

Je reviendrais vers vous en fonction de l’évolution des travaux. 

 

À bientôt 

 

 

La Présidente Arlette MAYNARD 

 

 
 

  



 

ASSOCIATION 
  Pour la Renaissance de l'Oliveraie de Bauduen 

 
 

 
 
 

Cette année, la récolte s'annonçait abondante et elle a tenu ses promesses. Les aléas de la 
vie ont fait que certains bénévoles n'ont pu être présents et malgré l'investissement 
acharné de quelques-uns, nous avons dû renoncer à cueillir toutes les olives. L'appel au 
peuple lancé tel une bouteille non pas à la mer mais au lac, est resté sans effet et les 
forces vives nous ont fait défaut... 
Actuellement, les conditions climatiques (vent et sécheresse) compliquent l'élimination les 
résidus de taille ! 
Toutes nos amicales pensées accompagnent les familles de ceux qui nous ont quittés : 
Jean, Chantal et Gildas. 

 
Nous remercions chaleureusement la Municipalité pour son soutien. 
 
Les bénévoles sont ici aussi remerciés pour leur travail sans lequel le site ne serait pas ce 
qu'il est. 
 

Reconnu comme site remarquable, le paysage de l'oliveraie fait partie intégrante du 
patrimoine touristique de notre village ce dont nous sommes fiers. 
Contact : aprob83@gmail.com 
vous pouvez également nous laisser un message en Mairie à notre attention. 

 

 

 

 



 

 

LA CCLGV NOUS REND LA COMPÉTENCE…. LES AGENTS COMMUNAUX 

REPRENNENT LE FLAMBEAU 

CALENDRIER COLLECTE ENCOMBRANTS 2022 

 

 

 

MERCREDI 29 JUIN 2022 

MERCREDI 27 JUILLET 2022 

MERCREDI 31 AOÛT 2022 

MERCREDI 28 SEPTEMBRE 2022 

MERCREDI 26 OCTOBRE 2022 

MERCREDI 30 NOVEMBRE 2022 

MERCREDI 28 DÉCEMBRE 2022 

 

 

VOUS NUMÉROTEREZ VOS OBJETS DE 1 À 5 (5 Maximum) 

LES OBJETS NON NUMÉROTÉS NE SERONT PAS PRIS EN COMPTE. 

 

 

Contactez la Mairie pour tous renseignements complémentaires : 

Téléphone : 04.94.50.99.05 

Mail : mairie@bauduen.fr 

 

 

 

mailto:mairie@bauduen.fr


 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

DE NOUVEAUX RESTAURATEURS A BAUDUEN 

 

 
Après une dizaine d’années d’exploitation du restaurant « Le Four à Bois », Isabelle 

Delaunay et Christophe Herpin ont décidé de céder leur fonds de commerce à un jeune 

couple récemment installé sur le village. Travailleurs saisonniers, Alexandre Ferez et 

Maeva Cheval, sont arrivés à Bauduen lors de la saison 2020 et ont respectivement rejoint 

les équipes de « L’0 à la Bouche » et de « O 2 Anes ». Charmés par ce lieu et par l’ambiance 

chaleureuse du village, ils n’en sont jamais repartis. 2022 rimant avec heureux, c’est en 

effet une belle année pour Alex et Maeva qui deviennent parents d’une petite fille 

prénommée Automne et qui ouvrent donc leur premier restaurant « In Bocca al Lupo » 

dans ce village qui les a accueillis. Pizzaiolo depuis plusieurs années, c’est dans une pizzeria 

italienne de Nouvelle-Zélande qu’Alex a appris ce métier, entourés de chefs italiens. Ses 

pizzas et panuozzos sont donc élaborées dans la pure tradition italienne. Salades et paninis 

sont également à la carte. Pour la pause sucrée, vous aurez le choix entre les crêpes 

maisons, les glaces artisanales ou encore la pizza sucrée à la pâte à tartiner ! N’hésitez pas 

à aller leur dire bonjour, Alex et Maeva vous accueilleront chaleureusement et avec le 

sourire, comme les bauduennois l’ont fait avec eux. 

Et pour ceux qui se le demandent toujours, « In bocca al lupo » est une expression 
italienne qui, si littéralement signifie « Dans la gueule du loup », est en fait utilisée pour 

se souhaiter bonne chance. Et c’est tout ce qu’on leur souhaite  



 

 

BRASSERIE SAINTE CROIX 

VILLAGE DE BAUDUEN 

5 4 3 2 1… ! 

L’arrivée à Bauduen  

 

5 jours, c’est le temps qu’il leur a fallu pour décider 

 de s’intaller dans le Verdon  

4 chats, qui les ont suivis dans cette nouvelle 

 aventure 

3 chiens, étaient également du voyage pour 

 traverser l’océan  

2 valises, c’est tout ce qu’ils ont pris lorsqu’ils ont 

 décidé de quitter l’Ile de la Réunion 

1 envie, celle de prendre un nouveau départ et 

de créer quelque chose ensemble 

 

 

 

 

Après un rapide tour de France et quelques jours 

 passés dans le Verdon, Claire et Léo tombent 

 amoureux de la région et décident d’y vivre.  

C’est par chance qu’il trouve une jolie maison dans 

 le mignon village de Bauduen. Les pieds au bord 

 de l’eau du Lac de Sainte Croix, ils ne pouvaient pas rêver mieux !  

Il faut alors réfléchir à un projet professionnel et 

 c’est tout naturellement que leur vient l’idée de 

 monter une Brasserie.  

Tous les deux amateurs de bière, avec l’envie de 

 créer quelque chose de leurs mains qui mettrait 

 en valeur la Région, c’est ainsi que naît la Brasserie 

 Sainte Croix.  

 



 

 

LA BRASSERIE 

UN LIEU DE VIE ET DE TRAVAIL AU MÊME ENDROIT 

 

La petite maison ayant un sous sol, c’est tout 
naturellement qu’il a été décidé d’y installer le siège 
de la Brasserie. L’atelier de bricolage du propriétaire 
s’est tranformé peu à peu en véritable laboratoire et 
les outils sur les étagères ont laissé leur place aux 
bouteilles. 

Léo s’est formé au métier de brasseur, afin d’en 
connaître toutes les subtibilités et c’était parti pour 
les essais recettes ! 

Une conception artisanale ou le remplissage des  
bouteilles se fait à la main et ça en fait des  
bouteilles à remplir ! 

Soucieux de proposer un produit de qualité qui 
plaira aux novices et aux amateurs , les tests 
s’enchainent afin de trouver le bon équilibre. 

Il  fallait aussi trouver un nom pour ce projet et c’est 
le lac de Sainte Croix qui sera à l’honneur, 
puisqu’étant les pieds dans l’eau de ce sublime 
endroit. 

 

La Brasserie ouvrira ses portes au plublic à partir du mois de juillet 2022 et proposera : 

- De la vente directe de bière 
- Des formations en petits groupes, si vous souhaitez découvrir les secrets de 

fabrication d’une bière. 

BRASSERIE Sainte Croix 
1 Rue Saint sauveur 
83630 BAUDUEN 

06.03.73.28.04 

contact@brasseriesaintecroix.com 



 

 

LA BRASSERIE   CLAIRE &LEO   BRASSEUR 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

COLLECTEURS DE PILES EN MAIRIE 

 
 

 

 
 



 

 
 



 

 



 

  



 

Mairie : Ouverte du lundi au vendredi de 9h à 12h Tél : 04 94 50 99 05        Courriel : mairie@bauduen.fr      

 Site Internet : www.bauduen.fr   Vous y trouverez encore plus d’informations concernant la vie dans 

notre commune, et des alentours. Bonne visite !  

La Poste : ouvert du lundi au samedi de 9h à 11h 

Boulangerie: 04.94.70.09.00 ouvert le mardi, samedi et dimanche jusqu’au 31 mars  

L’Alimentation générale, épicerie, du mardi au dimanche de 8h à 13h du 1er octobre au 31mars 

Le marché Toute l’année, producteurs et vendeurs se retrouvent sur l’esplanade du bord du lac. 

En hiver vous pourrez acheter légumes et fruits de saison ainsi que pain, pâtisserie, mais aussi 

charcuterie, miel confiture et conserves (produits locaux). 

A partir d’avril, légumes et fruits, produits du terroir, vêtements, ..... 

Tous les dimanches matin de 8h à 13. 

Fromages de chèvres de Bounas à retrouver à l’épicerie 

Poissons de la pisciculture Vigin, à retrouver aussi à l’épicerie  

L’agneau de Bauduen  Le Groupement Agricole d'Exploitation en Commun (GAEC) "Les Pierres qui 

roulent" est une ferme d'élevage ovin installée sur la commune de Bauduen 04 94 84 22 52 

Ferronnier Atelier du Verdon : 06.43.76.88.15 

Électricien M. Nico elec 83 : 07.83.79.53.76 

Garagiste Garage Les Vallons 04.94.84.39.25 

Verdon bois 04.94.70.02.51 

VERTIKAL Travaux en hauteur/élagage 06.66.14.75.65 

Menuiserie du Lac 06.38.81.89.12 

ATROPA Technologie Système électronique destiné à la pêche 04.94.85.50.26 

Assistante sociale Sur rendez-vous le 3ème lundi de chaque mois. Contact : 04.83.95.59.60.  

Gendarmerie d’Aups/Salernes avec qui nous travaillons en bonne collaboration  

Urgences : 17 Brigade d’Aups : 04.98.10.21.95 Brigade de Salernes : 04.94.70.60.17  

Conseil juridique sur RDV à France services d’Aups. Contact : 04.98.10.29.43. 

Une question administrative ou juridique : le site officiel à consulter Connaître vos droits, effectuer vos 

démarches sur www.service-public.fr 

France services d’Aups - Centre de Ressources Emploi, retraite, famille, social, santé, logement, énergie, 

accès au droit, etc... 33 bis avenue Georges Clémenceau 83630 AUPS Contact : 04 98 10 29 43 ou 

msap.aups@orange.fr  

Mission locale ouest Haut-Var Emploi, santé, découverte, orientation, vie pratique des jeunes de 16 à 25 

ans Quartier Le Plan 83170 BRIGNOLES Contact : 04 94 59 03 40 ou sur le site : www.missionlocale-ohv.fr  

 

 

Depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez déposer vos demandes d’autorisations d’urbanisme sur : 

 

urbanisme@bauduen.fr 

 

 

mailto:mairie@bauduen.fr
http://www.bauduen.fr/
http://www.service-public.fr/
mailto:msap.aups@orange.fr
http://www.missionlocale-ohv.fr/


 

 

 



 

 

 


